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Le présent document relatif aux autres informations de la société ADVANCED BIOLOGICAL 
LABORATORIES SA a été déposé auprès de l’Autorité des Marchés Financiers (l’« AMF ») le 
21 décembre 2021 conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF 
et de l’instruction n° 2006-07 de l’AMF relative aux offres publiques. Ce document a été établi sous la 
responsabilité de la société ADVANCED BIOLOGICAL LABORATORIES SA. 
 

 
Le présent document complète la note d’information (la « Note d’Information ») relative à l’offre 
publique d’achat simplifiée initiée par ADVANCED BIOLOGICAL LABORATORIES SA visant les actions de 
la société ETABLISSEMENTS FAUVET-GIREL (l’« Offre »), visée par l’AMF le 21 décembre 2021 sous le 
n° 21-535 en application de la décision de conformité du même jour. 
 
Des exemplaires du présent document et de la Note d’information sont disponibles sur les sites 
internet de l’AMF (www.amf-france.org) et de la société ADVANCED BIOLOGICAL LABORATORIES SA 
(www.ablsa.com) et peuvent être obtenu sans frais auprès d’ADVANCED BIOLOGICAL LABORATORIES 
SA (52-54 Avenue du X Septembre – L-2550 Luxembourg) et de BANQUE DELUBAC & CIE (16 place 
Saléon Terras – 07160 Le Cheylard). 
 
Un communiqué sera diffusé au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’offre publique d’achat 
simplifiée conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF afin 
d’informer le public des modalités de mise à disposition du présent document.   

http://www.amf-france.org/
http://www.ablsa.com/
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1. RAPPEL DES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE L’OFFRE 
 
En application du Titre III du Livre II, et plus particulièrement des articles 233-1, 2° et 234-2 du 
règlement général de l’AMF, la société ADVANCED BIOLOGICAL LABORATORIES SA, société anonyme 
de droit luxembourgeois au capital de 643.476 euros, dont le siège social est situé 52-54 Avenue du X 
Septembre – L-2550 Luxembourg, immatriculée au Registre des Sociétés et du Commerce de 
Luxembourg sous le numéro B 78.240, (l’« Initiateur » ou « ABL SA »), s’est engagée irrévocablement 
auprès de l’AMF à offrir aux actionnaires de la société ETABLISSEMENTS FAUVET-GIREL, société 
anonyme au capital de 2.006.480 euros, dont le siège social est situé 42, rue Olivier Métra, bât E1 – 
75020 Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le numéro 552 064 933 R.C.S. 
Paris (« ETABLISSEMENTS FAUVET-GIREL », « EFG » ou la « Société »), d’acquérir la totalité de leurs 
actions ETABLISSEMENTS FAUVET-GIREL au prix unitaire de 15,90 euros (le « Prix de l’Offre »), payable 
exclusivement en numéraire, dans les conditions décrites ci-après (l’« Offre »). 
 
Les actions de la Société sont admises aux négociations sur le marché réglementé d’Euronext à Paris 
(compartiment C) sous le code ISIN : FR0000063034. 
 
L’Offre fait suite à l’acquisition par l’Initiateur, le 15 octobre 2021, d’un nombre total de 242.527 
actions de la Société au prix de 15,90 euros par action par voie d’acquisition de blocs d’actions hors 
marché auprès de plusieurs actionnaires de la Société (l’« Acquisition de Blocs »), étant précisé que 
l’Initiateur ne détenait aucune action de la Société avant l’Acquisition de Blocs1. 
 
A la date du présent document, l’Initiateur détient ainsi 242.527 actions de la Société représentant, à 
sa connaissance, 96,70% du capital et 96,70% des droits de vote théoriques de la Société2. 
 
L’Initiateur n’agit pas de concert avec un tiers ou un actionnaire de la Société. 
 
Dans la mesure où, suite à l’Acquisition de Blocs, l’Initiateur détient une fraction du capital et des droits 
de vote de la Société supérieure à 30%, l’Offre revêt un caractère obligatoire en application des 
dispositions de l’article L. 433-3 I du Code monétaire et financier et des articles 234-2 et suivants du 
règlement général de l’AMF. 
 
L’Offre porte sur la totalité des actions de la Société, à l’exclusion des 94 actions auto-détenues par la 
Société et des 242.527 actions déjà détenues par l’Initiateur en conséquence de l’Acquisition de Blocs, 
soit sur un nombre total de 8.189 actions de la Société. 
 
A la connaissance de l’Initiateur, il n’existe aucun droit, titre de capital ou instrument financier donnant 
accès, immédiatement ou à terme, au capital social ou aux droits de vote de la Société à la date du 
présent document. 
 
L’Offre sera réalisée selon la procédure simplifiée, conformément aux dispositions des articles 233-1 
et suivants du règlement général de l’AMF, et sera ouverte pour une durée de dix (10) jours de 
négociation. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 231-13 du règlement général de l’AMF, BANQUE DELUBAC 
& CIE, en qualité d’établissement présentateur de l’Offre (l’« Etablissement Présentateur »), a déposé 
auprès de l’AMF le 10 novembre 2021 le projet de note d’information pour le compte de l’Initiateur. 

 
1 Cf. Communiqué de presse d’ABL SA et de la Société du 15 octobre 2021. 
2 Sur la base d’un capital composé, à la connaissance de l’Initiateur, de 250.810 actions représentant 250.810 droits de vote, le nombre total 
de droits de vote étant, en application du 2ème alinéa de l’article 223-11 I du règlement général de l’AMF, calculé sur la base de toutes les 
actions auxquelles sont attachés des droits de vote, y compris les actions privées de droits de vote. 
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L’Etablissement Présentateur garantit la teneur et le caractère irrévocable des engagements pris par 
l’Initiateur dans le cadre de l’Offre. 
 
Le détail des caractéristiques de l’Offre est décrit dans la Note d’Information établie par l’Initiateur 
visée par l’AMF le 21 décembre 2021 sous le n° 21-535 en application de la décision de conformité du 
même jour. 
 

2. IDENTITE ET CARACTERISTIQUES DE L’INITIATEUR 
 

2.1. Informations générales concernant l’Initiateur 
 

2.1.1 Dénomination sociale 

 
La dénomination sociale de l’Initiateur est « ADVANCED BIOLOGICAL LABORATORIES SA ». 
 

2.1.2 Siège social 

 
Le siège social de l’Initiateur est situé 52-54 Avenue du X Septembre – L-2550 Luxembourg. 
 

2.1.3 Forme juridique et nationalité 

 
L’Initiateur a été constitué le 19 septembre 2000 sous la forme d’une société anonyme de droit 
Luxembourgeois. 
 

2.1.4 Registre du commerce 

 
L’Initiateur est immatriculé au Registre des Sociétés et du Commerce de Luxembourg sous le numéro 
B 78.240. 
 

2.1.5 Date d’immatriculation et durée 

 
L’Initiateur a été immatriculé le 20 octobre 2000. 
 
La durée de l’Initiateur est illimitée à compter de la date de son immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés. 
 

2.1.6 Objet social 

 
L’Initiateur a pour objet : 
 

- Le développement sous la forme de services et de produits des outils destinés à l’information 
et à l’aide à la décision dans le domaine de la santé et des sciences de la vie et des nouvelles 
technologies ainsi que la création d’un ou de plusieurs établissements secondaires à travers 
tout le monde ; 
 

- Le développement, la planification, la production et le commerce de moyens de diagnostiques, 
la recherche, le développement, le commerce de brevets, la recherche, le développement et 
le commerce de réactifs utilisés dans la médecine humaine et vétérinaire et de soins 
médicaux ; 
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- Toutes opérations industrielles, commerciales et financières, mobilières ou immobilières 
pouvant se rattacher directement ou indirectement, en tout ou en partie à son objet social, et 
à tous objets similaires ou connexes ; 
 

- La participation à toutes entreprises ou sociétés, créées ou à créer, les acquisitions ou locations 
de tous fonds de commerce, de tous brevets, licences, marques, modèles et procédés de 
fabrication pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social et tous objets 
similaires ou connexes notamment aux entreprises ou sociétés dont l’objet serait susceptible 
de concourir à la réalisation de l’objet social, et ce par tous moyens, voie de création de 
sociétés nouvelles, d’apports, de souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion, 
d’association en participation, de groupement d’intérêt économique ou autrement. 

 

2.1.7 Exercice social 

 
L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 
 

2.2. Informations relatives au capital social  
 

2.2.1 Capital social 

 
A la date du présent document, le capital social de la société ABL SA est de 643.476 euros, divisé en 
643.476 actions de 1 euro de valeur nominale. 
 

2.2.2 Forme des actions 

 
Les actions sont nominatives. 
 
La propriété d’actions résulte de leur inscription au nom du ou des titulaires sur des comptes tenus à 
cet effet par ABL SA dans les conditions et modalités prévues par la loi. 
 

2.2.3 Droits et obligations attachés aux actions 

 
Les 643.476 actions se divisent en 361.525 actions A et 281.951 actions B. Il est précisé que les actions 
A et actions B disposent des mêmes droits, étant précisé que les titulaires d’actions B ont la faculté de 
désigner un membre au conseil d’administration. La référence aux actions A et actions B a également 
été conservée dans les statuts à titre de clarification dans la mesure où certains dispositifs se réfèrent 
à cette distinction historique (notamment les plans de stock-options décrits ci-après).  
 
Conformément aux termes de l’article 3 des statuts de ABL SA, le capital social pourra être porté de 
son montant actuel de 643.476 euros à 804.918 euros par la création et l’émission de 161.442 
nouvelles actions de catégorie A, d’une valeur nominale d’un euro chacune, dans le cadre de trois plans 
de stock-options, dans les proportions suivantes et conformément aux modalités prévues dans lesdits 
plans :  

- 21.442 actions A nouvelles au titre du deuxième plan de stock-options (« SOP 2 ») ; 
- 60.000 actions A nouvelles au titre du troisième plan de stock-options (« SOP 3 ») ;  
- et 80.000 actions A nouvelles au titre du quatrième plan de stock-options (« SOP 4 »),  

 
toutes à libérer intégralement en espèces au moment de la souscription au prix convenu dans le SOP 2, 
le SOP 3 et le SOP4, respectivement. 
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Chaque action donne droit à une voix. 
 
Au titre des plans d’options (stock-options) susvisés, le conseil d'administration de l’Initiateur est 
autorisé à procéder pendant une période de cinq (5) ans à partir de la date de la publication au Recueil 
Electronique des Sociétés et Associations de l'assemblée générale extraordinaire du 4 août 2021, à 
l'augmentation du capital social souscrit, dans la limite du capital autorisé (telle que visée ci-avant pour 
les besoins des plans d’options), par l'émission de nouvelles actions A, conformément aux termes du 
SOP 2, du SOP 3 et du SOP 4, respectivement, à souscrire et à libérer intégralement au moment de 
l'émission moyennant paiement en espèces, sans réserver aux actionnaires existants un droit 
préférentiel de souscription, la même assemblée générale extraordinaire des actionnaires ayant 
expressément déclaré supprimer le droit de souscription préférentiel des actionnaires en relation avec 
l'émission de nouvelles actions dans le cadre et dans les limites du capital autorisé3.  

 

2.2.4 Cession et transmission des actions 

 
Il n’est pas prévu de limitation statutaire ou extrastatutaire à la transférabilité des actions.  
 

2.2.5 Instruments financiers non représentatifs du capital 

 
Néant.  
 

2.2.6 Autres titres donnant accès au capital 

 
A la date du présent document, il existe 3 plans de stock-options (« SOP »). Ces 3 plans SOP 
représentent un nombre total de 161.442 actions nouvelles à émettre divisées en 161.442 actions de 
catégorie A : 

- SOP 2 : 21.442 nouvelles actions A émissibles 
- SOP 3 : 60.000 nouvelles actions A émissibles 
- SOP 4 : 80.000 nouvelles actions A émissibles 

 
Il existe 21.036 obligations convertibles et/ou remboursables en actions (OCA/ORA), émises en date 
du 27 juin 2019 au bénéfice de trois associés de la société, représentant un montant nominal total 
d’environ 600.000 euros. Cet emprunt obligataire a été fixé à une durée de cinq ans, jusqu’au 27 juin 
2024. Les OCA/ORA peuvent donner droit à leur titulaire à l’attribution de 21.036 actions, étant précisé 
que le Conseil d’administration de l’Initiateur pourra décider de rembourser la totalité des obligations 
en actions de la société plutôt que d’opérer une conversion.  
 
Par ailleurs et à la date du présent document, 10.667 warrants ont été annulés par l’assemblée 
générale extraordinaire du 4 août 2021 suite à la non-réalisation des objectifs fixés aux détenteurs de 
ces derniers. 
 

 
3 Par exception à ce qui précède, la société ABL SA envisage cependant de servir les bénéficiaires des plans d’options SOP 2 et SOP 3 au 
moyen des actions auto-détenues. 
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2.2.7 Répartition du capital social et des droits de vote 

 
A la date du présent document, le capital social et les droits de vote de l’Initiateur sont répartis comme 
suit :  
 

Actionnaires 
Nombre 
d’actions 

% du 
capital (1) 

Nombre de 
droits de vote 

% de droits 
de vote 

BioParticipations Développement (2) 155.625 24,19% 155.625 24,19% 

Valentin Capital Management (3) 118.956 18,49% 118.956 18,49% 

M. Chalom Sayada 42.000 6,53% 42.000 6,53% 

Total M. Chalom Sayada et entités contrôlées 316.581 49,20% 316.581 49,20% 

M. Ronan Boulmé 20.797 3,23% 20.797 3,23% 

Me Arsène Kronshagen 15.750 2,45% 15.750 2,45% 

RFS Partners LP 14.983 2,33% 14.983 2,33% 

Actionnaires minoritaires (11) détenant 
individuellement moins de 2% du capital (4) 

34.878 5,40% 34.878 5,40% 

Auto-détention (5) 240.487 37,37% 240.487 37,37% 

TOTAL 643.476 100,00% 643.476 100,00% 

(1) Pourcentages arrondis au centième 
(2) Société détenue à 85,60% par Valentin Capital Management, à 8,00% par différents actionnaires personnes physiques minoritaires ayant moins 

de 5% du capital chacun et à 6,40% par Advanced Biological Laboratories SA 
(3) Société détenue à 100% par M. Chalom Sayada 
(4) Essentiellement des personnes physiques collaborateurs du groupe  
(5) L’auto-détention devrait être réduite par l’effet d’une réduction de capital par annulation de 137.729 actions auto-détenues devant intervenir 

avant le 31 décembre 2021 

 

A la suite de la réduction de capital par annulation de 137.729 actions auto-détenues devant intervenir 
avant le 31 décembre 2021, le capital social et les droits de vote de l’Initiateur seront répartis comme 
suit :  

 

Actionnaires 
Nombre 
d’actions 

% du 
capital (1) 

Nombre de 
droits de 

vote 

% de droits 
de vote 

BioParticipations Développement (2) 155.625 30,77% 155.625 30,77% 

Valentin Capital Management (3) 118.956 23,52% 118.956 23,52% 

M. Chalom Sayada 42.000 8,30% 42.000 8,30% 

Total M. Chalom Sayada et entités contrôlées 316.581 62,60% 316.581 62,60% 

M. Ronan Boulmé 20.797 4,11% 20.797 4,11% 

Me Arsène Kronshagen 15.750 3,11% 15.750 3,11% 

RFS Partners LP 14.983 2,96% 14.983 2,96% 

Actionnaires minoritaires (11) détenant 
individuellement moins de 2% du capital (4) 

34.878 6,90% 34.878 6,90% 

Auto-détention (5) 102.758 20,32% 102.758 20,32% 

TOTAL 505.747 100,00% 505.747 100,00% 

(1) Pourcentages arrondis au centième 
(2) Société détenue à 85,60% par Valentin Capital Management, à 8,00% par différents actionnaires personnes physiques minoritaires ayant moins 

de 5% du capital chacun et à 6,40% par Advanced Biological Laboratories SA 
(3) Société détenue à 100% par M. Chalom Sayada 
(4) Essentiellement des personnes physiques collaborateurs du groupe  
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2.2.8 Pacte d’associés 

 
Néant.  
 

2.2.9 Cotation des actions de l’Initiateur 

 
Les actions de l’Initiateur ne sont admises aux négociations sur aucun marché réglementé ou autre. 
 

2.2.10 Dividendes 

 
L’Initiateur n’a versé aucun dividende au titre des trois derniers exercices. A date, la politique de 
versement de dividendes pour les prochains exercices n’a pas été arrêtée. La politique de distribution 
de dividendes de la société ABL SA sera déterminée par ses organes sociaux en fonction de ses 
capacités distributives, de sa situation financière et de ses besoins financiers, le cas échéant, en tenant 
compte de la capacité distributive de la société EFG postérieurement au transfert d’ABL FRANCE à EFG 
par l’effet de la fusion dans les conditions indiquées dans la documentation d’offre.  
 

2.3. Administration, direction et contrôle  
 
Article 4 des statuts de l’Initiateur – « La société est administrée par un conseil composé de trois (3) 
membres au moins et de neuf (9) membres au plus, actionnaires ou non, pour un terme qui ne peut 
excéder six ans. Les administrateurs sont rééligibles. 
 
Si l'assemblée en fait la demande il devra être proposé une liste double de candidats. » 
 
Article 5 des statuts de l’Initiateur – « Le conseil d’administration a le pouvoir d’accomplir tous les 
actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l’objet social, à l’exception de ceux que la loi ou les statuts 
réservent à l’assemblée générale. 
 
Le conseil d’administration ne peut délibérer et statuer valablement que si la majorité de ses membres 
est présente ou représentée, le mandat entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, courriel 
ou téléfax, étant admis. 
 
En cas d’urgence, les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, courriel ou 
téléfax. Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produira effet 
au même titre qu’une décision prise à une réunion du conseil d’administration. 
 
Les décisions du conseil sont prises à la majorité simple. » 
 
Article 6 des statuts de l’Initiateur – « La société se trouve engagée soit par la signature individuelle 
de l’administrateur – délégué, dans les limites de la gestion journalière, soit par la signature conjointe 
de deux administrateurs. 
 
Le conseil d’administration peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion 
journalière à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants ou autres agents, associés ou non. » 
 
Article 7 des statuts de l’Initiateur – « Les actions judiciaires, tant en demandant qu’en défendant, 
seront suivies au nom de la Société par le conseil d’administration agissant par son président ou un 
administrateur-délégué. » 
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Article 8 des statuts de l’Initiateur – « Le conseil d’administration est autorisé à procéder à des 
versements d’acomptes sur dividendes conformément aux conditions et suivant les modalités fixées par 
la loi. » 
 
Article 9 des statuts de l’Initiateur – « La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs 
commissaires, choisis parmi des réviseurs d'entreprises indépendants des sociétés fiduciaires et 
bureaux d'expert comptables chargés par la société de missions d'établissement des comptes de la 
société. 
 
Ils sont nommés pour un terme qui ne peut excéder six ans. Ils sont rééligibles. » 
 

2.3.1 Composition du Conseil d’administration 

 
A la date du présent document, la composition du Conseil d’administration de l’Initiateur est la 
suivante : 
 

Nom Fonction 
Date de début 

de mandat 
Date de fin de mandat 

M. Arsène Kronshagen 
Administrateur 

et Président 

Assemblée 
générale du 
20/07/2021 

Assemblée générale 
appelée à statuer sur les 

comptes de l’exercice 
2027 

Mme Laure Raffaelli Administrateur 
Assemblée 
générale du 
20/07/2021 

Assemblée générale 
appelée à statuer sur les 

comptes de l’exercice 
2027 

M. Chalom Sayada 
Administrateur 

Délégué 

Assemblée 
générale du 
20/07/2021 

Assemblée générale 
appelée à statuer sur les 

comptes de l’exercice 
2027 

Valentin Capital Management (1) Administrateur 
Assemblée 
générale du 
20/07/2021 

Assemblée générale 
appelée à statuer sur les 

comptes de l’exercice 
2027 

(1) Société détenue à 100% par M. Chalom Sayada 

 

2.3.2 Direction générale 

 
La direction générale de l’Initiateur est assurée par M. Chalom Sayada en tant qu’Administrateur 
Délégué de l’Initiateur. 
 

2.3.3 Commissaire aux Comptes 

 
FIDUCIAIRE TG EXPERTS SA 
Société Anonyme 
6, rue Henri Schnadt L-2530 Luxembourg 
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2.4. Assemblée générale, Répartition des bénéfices 
 
Article 10 des statuts de l’Initiateur – « L’assemblée des actionnaires de la société régulièrement 
constituée représente tous les actionnaires de la société. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour faire 
ou ratifier tous les actes qui intéressent la société. 
 
Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. 
Elles ne sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu’ils 
déclarent avoir eu préalablement connaissance de l’ordre du jour. 
 
L’assemblée générale décide de l’affectation ou de la distribution du bénéfice net. » 
 
Article 11 des statuts de l’Initiateur – « L'assemblée générale annuelle se tient chaque année dans les 
six mois après la clôture de l’exercice social dans le lieu et à l’heure indiqué dans l’avis de convocation. » 
 
Article 12 des statuts de l’Initiateur – « Les Statuts pourront être modifiés par une assemblée générale 
des actionnaires statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues par l'article 450-3 de la Loi 
de 1915. » 
 

2.5. Description des activités de l’Initiateur 
 

2.5.1 Principales activités 

 
a) Présentation des activités du groupe 

 
ABL SA est une société de diagnostic médical fondée en 2000. Les produits développés par le groupe 
sont dédiés aux cliniciens spécialisés en maladies infectieuses et aux laboratoires de virologie et de 
microbiologie, avec notamment : 

- des kits de génotypage (développés et commercialisés au sein de la société ABL FRANCE, filiale 
à 100% de l’Initiateur) et des logiciels pour les laboratoires accrédités, principalement pour les 
applications de microbiologie (liées au VIH, au SARS-CoV-2, à la tuberculose, au VHC, au VHB, 
au VPH, au CMV, à la grippe, à l'ARN 16s, etc.) pour le génotypage par séquençage capillaire 
ou haut débit (DeepChek®) ainsi que la détection et la quantification d'ADN et d'ARN 
(UltraGene®) ; 

- des applications logicielles cliniques pour les unités de soins de maladies infectieuses (Nadis®) ; 

- des tableaux de bord informatiques et applications d'agrégation de bases de données cliniques 
pour la recherche et la gestion clinique (TherapyEdge®, Octoplus®). 

 
A la date du présent document, ABL SA compte 30 collaborateurs (hors prise en compte des salariés 
d’ABL FRANCE (20) et des filiales (5)) et a réalisé un chiffre d’affaires de 3,6 M€ pour un résultat net de 
662 K€ sur l’exercice clos au 31 décembre 2020. 
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En 2007, ABL SA crée la société ABL South Africa Pty (Afrique du Sud) afin de commercialiser ses 
logiciels en Recherche clinique. 
 
Depuis 2007, et son partenariat avec Roche Diagnostic Espagne (San Cugat, Barcelone, Espagne),  
ABL SA a développé des logiciels de gestion de données de génotypage dans le cadre des infections 
causées par les Virus de les Hépatites à virus C (VHC), DeepChek® HCV, qui seront commercialisés à 
travers sa filiale ABL THERAPYEDGE SPAIN SL, dédiée aussi à la commercialisation de ses produits et 
services en Espagne. 
 
ABL SA a acquis en 2013 la propriété et tous les droits sur tous les actifs (brevets, logiciels, contrats 
commerciaux, et savoir-faire) liés aux hépatites virales B & C de la société EVIVAR MEDICAL 
(enregistrée à Melbourne, Australie), qui sont commercialisés par ABL SA dans le monde. 
 
En 2015, ABL SA crée la société ADVANCED BIOLOGICAL LABORATORIES FEDIALIS (« ABL FRANCE ») 
par voie d’apport en nature par ABL SA de son activité de développement de kits de génotypage en 
maladies infectieuses. ABL FRANCE (filiale à 100% d’ABL SA) est aujourd’hui une société spécialisée 
dans le diagnostic par génotypage pour les maladies infectieuses (Cf. ci-dessous). A la date du présent 
document, ABL FRANCE compte 20 collaborateurs et a réalisé un chiffre d’affaires de 4,2 M€ pour un 
résultat net de 970 K€ sur l’exercice clos au 31 décembre 2020. 
 
ABL SA a acquis la société Fedialis Medica (Versailles, France) en 2016 auprès du groupe 
GLAXOSMITHKLINE France. La société Fedialis a développé un système de dossier médical électronique 
partagé et à visée de médecine personnalisée (Nadis®) pour la prise en charge des patients atteints de 
maladies infectieuses. Fedialis Medica a été fusionnée dans ABL FRANCE depuis le 1er janvier 2020.  
 
En juillet 2018, ABL SA a acquis la société CDL PHARMA (France) pour développer des CRO (Clinical 
Research Organization) liés aux services et à la capacité de fabrication de kits diagnostic.  
 
En juin 2019, ABL SA créé la société ABL ADVANCED DX BIOLOGICAL LABORATORIES (filiale détenue à 
100% par ABL FRANCE) en charge de la commercialisation de ses produits sur l'ensemble du territoire 
nord-américain. 
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ABL SA propose une suite complète de produits de gestion des soins de santé, notamment Nadis®, 
TherapyEdge®, ViroScore®, SeqHepB, DeepChek®, UltraGene®, VisibleChek®, HepatiC®, BacterioChek 
et MicrobioChek utilisés pour la gestion, le suivi et la personnalisation des données et des patients.  
 
Depuis 2012, certains produits ABL SA sont marqués CE-IVD. En 2020, ABL SA a obtenu le marquage 
CE-IVD pour ses tests DeepChek®-HIV ainsi que pour son test UltraGene® Combo2Screen SARS-CoV-2 
et pour son test UltraGene® SARS-CoV-2 Multi Variants Deletions V1 et son test UltraGene® Triplex. 
Les autres produits sont actuellement disponibles à des fins de recherche uniquement. 
 
Forte de plus de 20 années d’existence, ABL SA est une société entièrement intégrée (R&D, 
Fabrication/Stockage, Logistique, Marketing/Communication, Vente, Formation, 
Administratif/Financier, Règlementaire) qui développe et commercialise des produits de diagnostic 
innovants pour les maladies infectieuses. 
 
Il est précisé à ce titre que ABL SA a pris des engagements vis-à-vis des autorités sanitaires au 
Luxembourg depuis 2020 avec de nouvelles activités de R&D et de fabrication de kits dans le contexte 
de la crise sanitaire liée au COVID-19.  
 
Ces engagements portent sur la R&D et la fabrication de kits de détection par qPCR du COVID-19, de 
kits de génotypage du COVID-19 par séquençage du génome complet, de kits de collections 
d'échantillons cliniques (salives et prélèvements nasopharyngés), ainsi que de logiciels dans le cadre 
de la prise en charge de patients atteints de COVID-19. 
 
A la date du présent document, ces engagements ne génèrent aucune implication directe pour ABL 
FRANCE. ABL SA étudiera dans le futur et au cas par cas, la possibilité pour ABL FRANCE de 
commercialiser les produits issus de la R&D et de la fabrication de ABL SA. A l’exception de ce qui 
précède, l’activité liée aux kits de génotypage est exclusivement exercée par ABL FRANCE. 
 
A la date du présent document, l’organigramme juridique de ABL SA est le suivant : 
 

 
 
Toutes les sociétés ont des droits de vote égaux au pourcentage de détention sauf indication contraire. 
 

b) Présentation des activités de la société ABL FRANCE  
 
ABL FRANCE (filiale à 100% d’ABL SA) est une société spécialisée dans le diagnostic par détection 
moléculaire et par génotypage pour les maladies infectieuses. ABL FRANCE développe et 
commercialise comme fabricant, propriétaire de savoir-faire et de protocoles techniques des kits de 
diagnostic par détection moléculaire et par génotypage propriétaires et ciblant des maladies 
infectieuses chroniques.  

ABL SA

ABL ADVANCEDDX 
BIOLOGICAL 

LABORATORIES 

100% 96,70% 100% 100%

100%

ETABLISSEMENTS 
FAUVET-GIREL SA

ADVANCED BIOLOGICAL 
LABORATORIES FEDIALIS 

(« ABL FRANCE »)

CDL PHARMA 
SAS

ABL THERAPYEDGE 
SPAIN SL

ABL SOUTH AFRICA LTD

100%
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ABL FRANCE a ainsi développé de premiers produits de génotypage de haute technologie pour le SIDA, 
les hépatites virales et plus récemment, pour la tuberculose. ABL FRANCE développe également des 
produits pour le génotypage du COVID-19. Les activités d’ABL FRANCE sont également exercées aux 
Etats-Unis par l’intermédiaire de sa filiale (détenue à 100%), ABL ADVANCEDDX BIOLOGICAL 
LABORATORIES.  
 
ABL FRANCE génère ainsi des revenus récurrents provenant de ses kits diagnostic sur toute la zone 
EMEA et USA.  
 
Ces kits diagnostic s’utilisent avec des logiciels d'interprétation des mutations virales qui sont produits 
et détenus par ABL SA. Ces logiciels ne sont pas les seuls que les kits de ABL FRANCE peuvent utiliser ; 
en effet, il existe d’autres logiciels externes non-propriétaires, soit gratuits (d’origine universitaire) soit 
payants (exemples : SMARTGENE, CLCBIO, etc.) qui peuvent être utilisés pour analyser ces kits 
diagnostic. 
 
Pour rappel, les kits diagnostic appartiennent et sont développés, produits et commercialisés par ABL 
FRANCE.  
 
Les relations entre ABL SA et ABL FRANCE sont régies par une convention de prestation de services. 
Une nouvelle convention, ayant vocation à se substituer à la convention existante, est en cours de 
finalisation. Cette convention continuera de régir les relations entre ABL SA et ABL FRANCE, concernant 
l’utilisation par ABL FRANCE des logiciels d’ABL SA (i.e. licence) et les services usuels de holding 
(administratifs, comptables et financiers). Cette convention sera mise en place en janvier 2022, dans 
tous les cas préalablement aux opérations de fusion-absorption d’ABL FRANCE par EFG dans les 
conditions rappelées ci-après. 
 
ABL FRANCE a par ailleurs pour projet de renforcer la commercialisation du logiciel Nadis (dossier 
patient utilisé par les médecins traitants et par les laboratoires pour les maladies infectieuses) et tous 
les nouveaux modules créés au sein de cette plateforme, en France et en Afrique francophone et 
anglophone.  
 
ABL FRANCE a de plus comme projet de développer de nouveaux programmes de recherche et 
développement (R&D) dans les domaines des ciseaux moléculaires (CrisprChek), de l’oncologie 
(OncoChek) et des maladies rares d’origine infectieuse (RareChek). ABL FRANCE utilise de manière non 
exclusive pour ses propres kits de diagnostic une solution logicielle destinée aux laboratoires de 
Microbiologie et développée et commercialisée par ABL SA. 
 
Les technologies développées par ABL FRANCE sont les suivantes :  

- Détection et quantification d’ARN/ADN par PCR qPCR dPCR CRISPR ; 
- Génotypage par séquençage d’ADN/ARN par technologies Sanger et NGS ; 
- Diagnostic (pronostique, prédispositions, virulence, échappement vaccinal. 

 
Le marché du génotypage en maladies infectieuses se concentre sur le SIDA, la tuberculose et les 
hépatites virales. Le reste du marché couvre toutes les autres applications de microbiologie incluant 
notamment les virus et bactéries respiratoires mais aussi celles ciblant les maladies rares (« maladies 
orphelines ») sur lesquelles ABL FRANCE a déjà commencé à travailler en R&D. ABL FRANCE a aussi 
développé depuis 2020 et la crise sanitaire les premières générations de tests de détection moléculaire 
par qPCR et des tests de génotypage (criblage par qPCR et séquençage NGS) pour le COVID-19 afin de 
faire face à la crise sanitaire.  
 
A travers sa filiale aux Etats Unis (qui représentent une part importante du marché mondial), ABL DX 
USA Inc. (créée fin 2019), ABL FRANCE distribue ses produits de diagnostic par génotypage en maladies 
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infectieuses et a conclu de premiers accords avec des clients prestigieux (Center for Disease 
Control/Atlanta, John Hopkins/Baltimore). 
 
Les normes et enregistrements liés aux produits d’ABL FRANCE incluent des marquages CE, normes 
ISO (ISO 13485, ISO 15378) et divers enregistrements (i.e. US - FDA (Etats-Unis), ANVISA – Brazil (Brésil), 
Central Drugs Standard Control Organisation (CDSCO) (Inde), Therapeutics Goods Administration (TGA) 
– Australia (Australie)).  
 
Ainsi que cela est indiqué dans la note d’information et les communications effectuées, l’Initiateur a 
pour projet de développer ses activités en matière de diagnostic par détection moléculaire et par 
génotypage pour les maladies infectieuses (actuellement exercées par la société ABL FRANCE) au sein 
de la société EFG. Les actionnaires d’EFG seront appelés à approuver en assemblée générale 
l’opération aux termes de laquelle les activités de la société ABL FRANCE seront transférées à la société 
EFG (qui sera prochainement renommée ABL DIAGNOSTICS) par voie de fusion. 
 
Exemples de clients d’ABL SA 
 

 
 

2.5.2 Salariés de l’Initiateur 

 
A la date du présent document, l’Initiateur emploie 30 personnes dont 20 collaborateurs (regroupant 
toute la chaine de compétences, de la R&D à la fabrication, au marketing, à la vente, au support et aux 
affaires réglementaires) au sein d’ABL FRANCE. 
 

2.5.3 Evènements exceptionnels et litiges 

 
A la date du présent document, l’Initiateur n’a connaissance d’aucun litige ou autre fait exceptionnel 
susceptible d’avoir une incidence significative sur son activité, son patrimoine, ses résultats ou sa 
situation financière. 
 

2.6. Informations financières 
 

2.6.1 Patrimoine – Situation financière - Résultats 

 
Les comptes sociaux de l’Initiateur pour l’exercice clos le 31 décembre 2019 et l’exercice clos le 31 
décembre 2020 figurent respectivement en Annexe I et en Annexe II du présent document. 



15 
 

L’Initiateur n’établit pas de comptes consolidés car il en est exempté conformément à la 
réglementation Luxembourgeoise applicable. Sont ainsi exemptés de l’obligation de consolidation des 
comptes les groupes de petite taille, lorsque, à la date de clôture de leur bilan, deux des critères 
suivants sont non réalisés : 

• total du bilan : 20 millions d’euros ; 
• montant net du chiffre d’affaires : 40 millions d’euros ; 
• nombre de salariés au courant de l’exercice : 250. 

 
ABL SA (groupe) ne remplit aucun des deux derniers critères ci-dessus. Il est précisé qu’à compter de 
l’exercice 2021, ABL SA devra produire des comptes consolidés dans la mesure où elle détient une 
filiale (i.e. EFG) cotée en bourse.  
 

2.6.2 Modalités de financement de l’Offre 

 
L’acquisition par l’Initiateur de l’intégralité des actions ETABLISSEMENTS FAUVET-GIREL visées par 
l’Offre représenterait, sur la base d’un Prix d’Offre de 15,90 euros par action, un montant total de 
130.205,10 euros (hors frais divers et commissions). 
 
L’Offre est financée au moyen de fonds propres de l’Initiateur. 
 

3. ATTESTATION DE LA PERSONNE RESPONSABLE DU PRESENT 
DOCUMENT 

 
« J’atteste que le présent document, qui a été déposé le 21 décembre 2021 et sera diffusé au plus tard 
la veille du jour de l’ouverture de l’Offre, comporte l’ensemble des informations requises par l’article 
231-28 du règlement général de l’AMF et par son instruction n° 2006-07 dans le cadre de l’offre 
publique d’achat simplifiée initiée par ADVANCED BIOLOGICAL LABORATORIES SA et visant les actions 
de la société ETABLISSEMENTS FAUVET-GIREL. 
 
Ces informations sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de 
nature à en altérer la portée. » 
 
A Luxembourg, le 21 décembre 2021 
ADVANCED BIOLOGICAL LABORATORIES SA 
Représentée par Monsieur Chalom Sayada, Administrateur Délégué 
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4. ANNEXE I - COMPTES SOCIAUX POUR L’EXERCICE 2019 
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5. ANNEXE II - COMPTES SOCIAUX POUR L’EXERCICE 2020 
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